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.gauche et contrairement à leur avis, 
l'indique a«sez, et ce n'est pas lui qui 
s'inclinera devant la consigne de M. 
Gambetta* ou de M. Jules Ferry. On 
peut donc compter qu'il donnera à son 
interpellation tous les développements 
désirables, tant au point de vue juri
dique qu'au point de vue politique. 
Il faut même qu'il en soit ainsi afin de 
iaire toucher du doigt au ministère les 
obstacles de droit, ainsi que les diffi
cultés morales qui résulteront pour 
lui de l'exécution des décrets. 

Après cela, que la majorité passe 
purement et simplement à l'ordre du 
jour, l'orateur s'y attend; aussi n'est-
ce pas à elle en réalité qu'il s'adresse. 
Le débat passera par-dessus la tfite 
des élus, en visant uniquement les j 
électeurs, les électeurs qui, imbus des J 
détestables sophismes à l'ordre du ! 
jour, ne demandent qu'à être éclairés | 
à la veille des élections de toute sorte \ 
qui vont avoir lieu cette année, en at- j 
d&iit les élections générales. 

Le discours de M. Lamy aura,en ou- • 
Ire, cet avantage de l'aire cesser les 
incertitudes que les officieux se plai- ! 
sent à entretenir à l'égard de l'exécu- ! 
lion des décrets, en représentant 1G 
gouvernement comme disposé à user 
de certains tempéraments dans le cas 
où les intéressés consentiraient à se 
soumettre. Il importe également de 
l'aire cesser l'équivoque qui persiste au 
sujet des véritables dispositions de 
M. de Freycinet indiqué comme l'or
gane de la" conciliation dans le Cabinet. 
En somme, l'interpellation du député 
du Jura ne devrait-elle avoir pour ré
sultat que de faire connaître, en déchi
rant tous les voiles, que les décrets 
seront exécutés d'une façon implaca
ble, qu'il faudrait encore s'en féliciter. 

Ce qui s'est passé, hier, au sein de 
la Commission de l'enseignement pri
maire, c'est-à-dire le vote qui a admis 
la disjonction des titres du projet pro
posé par M. Paul Bert, présente un 
nouvel échantillon de la franchise dos 
procédés de nos gouvernements. Cette 
disjonction constitue un ajournement 
«jn quelque sorte indéfini des trois 
questions de gratuité, d'obligation et 
de laïcité ou du moins de ces deux 
dernières. C'est l'avis de tous les hom
mes clairvoyants, qui attribuent ce 
résultat aux arguments présentés par 
M. Ferry et démontrant que si la laï
cité n'était pas encore mûre aux yeux 
de l'opinion, sa mise à exécution, en 
tout cas étart impossible à cause de 
l'insuffisance numérique du personnel 
municipal. Eh bien ! au lieu de conve
nir de l'impossibilité d'aller de l'avant 
en présence de ces difficultés maté
rielles, les organes opportunistes et 
mC'ne l a plupart des feuilles radicales, 
s'efforçât de donner le change au pu-
Hic. Ils cherchent, dèsà présent,à per
suader aue la Chambre ne se séparera 
pas sans avoir doté le pays du projet 
de M. Paul Bert, et ils supputent gra-
yement dans quels délais les trois ter
me* de la nouvelle organisation poor-
rontêire adoptés. 

Est-ce qu'ils ignoreraient.par hasard 
que la gratuité ne saurait fonctionner 
sans argent et que le ministre des 
finances aya"f mis la Chambre en de
meure d'opter entre les dégrèvements 
et la gratuité, la majorité s'est pro
noncée en laveur des dégrèvements, 
renvoyant ainsi implicitement la gra
tuité aux Calendes ? Est-ce qu'ils 
auraient oublié que, dans leur système. 
l'obligation ne pouvait aller sans la 
laïcité, et celle-ci étant matériellement 
impraticable, c'en est fait par voie de 
conséquence de l'une et de l'autre ? 
Non ! Mais plutôt que d'avouer qu'ils 
se sont trompés, qu'ils ignoraient les 
premiers éléments de leur affaire, c'est-
à-dire les voies et moyens indispensa
bles pour la faire aboutir, qu'ils ont en 
définitive leurré leur clientèle, ils con- • 
tinuent à prendre des airs victorieux, 
absolument comme si leur utopie 
devait, du jour au lendemain, devenir ; 
une réalité. 

Il en est de même pour la réforme 
de ia magistrature, qui, après le débat 
• idnt elle a été, hier, l'occasion parmi , 
je3 membres de l'Union républicaiue, i 
doit être considérée comme bel et bien • 
enterrée et cela nonobstant la résolu
tion du groupe tendant : 1" à l'adoption j 
du svstème de la commission qui | 
implique la suspension de l'inamovi- • 
bïuté et *.' à l'insertion du projet à 
l'ordre du jour le plus prochain de la j 
chambre. i 

On continue à se préoccuper, dans • 
le monde parlementaire, des candida- ! 
tures pour la direction de l'assistance • 
publique. Ce n'est, du reste, un mys- j 
tère pour personne que si le président j 
lit la Chambre soutient M. ouentin, I 
M. Thulié est patronné par M.Clémen- j 
ceau, C'est donc encore une fois l'anta- i 
gonisme des opportunistes et des radi- I 
eaux. A cette occasion le Mot d'Ordre \ 
prétend et, si nom e vero e heu trocalu, j 
que la nomination de M.Quentin est j 
faite, mais que le ministère ne veut 
pas la rendre publique avant la proro
gation de la Chambre, dans la crainte 
•d'une interpellation. De là, ajoute le 
journal de M. Maret, grande colère de 
M. Gambetta, et très probablement 
soumission-du Cabinet. 

La circulaire de M.llérold aux mai
res, relative à la célébration des ma
riages civils exerce la verve satirique 
de M. J. Weiss. qui, après 6'être éton
né de cette qualification de cicile don
née a l'union des époux devant le 
maire, union que le code qualifie tout 
simplement de mariage sans épithète, 
demande si ce n'est pas à la fondation 
d'un nouveau culte, celui du civîlisme, 
que tend la circulaire en question. 

« Qu'on ne s'y trompe pas ! dit en termi
nant M. J. J. Weiss. La circulaire de M. 
Hérold, avec son étalage de sentimentalis
me sur le mariage civil et l'éeharpe muni
cipale tend à encourager ces errements, 
bien plus qu'à les corriger. Il n'y a point, 
dans la masse croyante de notre pays, de ! droits sur les huiles brûles à 10 fr. et 

, . . ... . , I nulles raffinées a 15 francs. 
préjuges contre le mariage institue par le 

M.TIRÀRD soutient le maintien des droits 
pour l'équilibre du budget. 

Quand à la conversion, elle serait peut-
être déjà laite si elle n'élait pas si bruyam
ment demandée. 

L'amendement Haenljens est repoussé. 
M. LOROIS demande l'abaissement des 

les 

code ; on va les faire naître, el on mettra la 
guerre civile dans le mariage comme on la 
met partout. Déjà la circulaire de M. Hé
rold nous révèle un phénomène bien grave, 
un phénomène inouï jusqu'à ce jour chez 
nous, et qui nous frapperait de stupéfac
tion, si nous n'étions blasés, par nos tristes 
gouvevuem»nts, même sur llaooiUM. Le 
préfet de la Seine est, dès à présent, obligé 
de se préoccuper du ca* où il faudrait faire 
évacuer par la force les salles de mariage, 
Ne va-t-on plus pouvoir se marier tran
quille, à Paris, qu'à condition qu'il y ait 
dans la cour de toutes les mairies un pi
quet de fantassins en permanence, baïon
nette au bout du fusil ? » 

La Bourse a été très-ferme, au dé
but . Les nouvelles des marchés alle
mands sont bonnes. 

On assurait dans les couloirs de la 
Chambre des députés, que. M. Baudry-
d'Asson allait envoyer une lettre à ses 
électeurs, leur expliquant les motifs 
pour lesquels il a été frappé de la cen
sure. M. Gambetta se refusant à rela
ter l ' incident complet. M. Bàudry-
d'Asson rappellerait en termes énergi
ques les actes arbitraires de la majo
rité et du président « despote » qui 
foulent aux pieds les droits de la mi
norité. Cet acte était généralement 
approuvé dans les rangs de la droite. 

On s'est également fort occupé de la 
mort du général Vinoy, récemment 
sacrifié aux rancunes féroces de ces 
bons communards . Les rédacteurs de 
la Justice doivent être satisfaits; le gé
néral n 'a pas survécu longtemps à sa 
révocation, et peut-être cette révoca
tion n'a-t-elle point été étrangère à sa 
fin. Vous lirez dans les journaux du 
soir les longs et très honorables ser
vices de l'ancien grand-chanceiier de 
la Légion d'honneur. Il avait com
mencé comme simple soldat et avait 
conquis tous ses grades à la pointe de 
l'épée. Ses actes de guerre après la 
bataille de Sedan, et durant le siège 
de-Paris, ont été appréciés glorieuse
ment pour lui par tous les écrivains 
militaires, ce qui ne l'a pas empêché 
de mourir en disgrâce. C'est une ré
compense comme une autre; car cette 
disgrâce lui est venue de ceux qu'il 
avait vaincus. 

Le Sénat a nommé, aujourd'hui, la 
commission du tarif général des doua
nes . 

Avant la réunion des bureaux, MM. 
Léon Say et Dauphinot avaient convo
qué dans le local du 7* bureau les 
membres du Sénat supposés favora
bles à la politique douanière libre-
échangiste. Cette réunion avait pour 
objet de désigner ses candidats 
pour la commission des douanes et 
il avait été entendu tout d'abord que 
la couleur politique des candidats 
n 'entrerai t pour rien dans les désigna
tions. Il s 'agit de trouver des can
didats qui acceptent ou la statistique 
ou les changements dans le sens libé
ral. La réunion a prié M. Léon Say de 
prendre la présidence de la réunion, 
puis on a passé le bureau au crible, 
afin de choisir les candidats commis
saires. Voici leurs noms : 

1er bureau : MM. Dupuy de Lomé 
et Arbel; -2c MM. Foucher de Careil e t 
Batbie; lie, MM. Garnier de Scheurer-
Kestner; 4e, MM. Dauphinot et Gas
ton Bazille; 3e MM. Laboulaye et de 
Bosredon; Ge, MM. Dupuy et Labiche ; 
Te, MM.MillaudetLambert-Ste.-Croix; 
8e, MM. Faye et Oscar de Lafayette ; 
9, MM. Roy de Lonlay et Combescure. 

Les sénateurs protectionnistes ayant 
appris que cette réunion avait lieu, en 
ont tenu une semblable sous la prési
dence de M. Feray . Deux nominations 
du 6e bureau démontrent que la déli
bération a porté ses fruits. Cependant 
la réunion n 'avai t pas dressé une liste 
définitive. On assure d'ailleurs que la 
lutte est des plus vive. 

Les bureaux de la Chambre se sont 

L'amendement pris en considération, est 
'' renvoyé à la commission. 

La discussion sur les huiles est inter
rompue. 

L'élection de M. Gasconi dans le Sénégal 
est validés. 

! La Chambre adopte les commandements 
i de M. Guichard réduisant le droit sur le 
' sulfate de cuivre à un franc, exemptant le 
j sulfate de 1er, et réunisant à cinquante cen-
; limes le droit sur le sulfate de soude. 

Klle exemple les phosphates. 
La séance est levée. 

I N F O R M A T I O N S 
La nomination de M. Léon Say à l'ambas

sade de Londres sera publiée à l'Officiel 
celle semaine. 

M. de Freycinet l'aurait affirmé ce matin 
au Conseil. 

Des bruits d* modifications ministérielles 
ont circulé hit_r do nouveau, pendant une 
partie de la soirée, dans dirléreuts endroits 
officiels. 

On prétendait qu'à la suite d'une entre
vue entre le Président de la République et 
M. J. Ferry, ce dernier aurait déclaré très-
nettement qu'il était prêt à se retirer. — 
Comme c'est peut-être la dixième fois qu'il 
est question de la retraite de*M. Jules 
Ferry, on peut attendre qu'elle devienne 
effective pour en parler, mais ce que nous 
pouvons annoncer avec certitude, c'est que 
tous les ministres, sans exception; verraient 
partir M. Jules Ferry sans aucun regret. 

Hier, une députation de la ville de San-
tandei- est arrivée à Paris pour remettre au 
Président de la République un drapeau 
d'honneur. 

Ce drapeau, confectionné à grands frais 
par les dames de Santander, porte cette 
inscription : 

« SANTANDER A FRANCIA. » 
Au centre du drapeau, il y a une pein

ture représentant l'Espagne serrant la main 
à la France par dessus les Pyrénées: 

Le jour où la députation a quitté Santan
der, touto ia ville était illuminée, la popu
lation en fôte et les musiques militaires 
ont accompagné la députation jusqu'à la 
gare. 

Laïciser tout et toujours, avec le plus 
d'activité possible, n'est pas seulement le 
but du Conseil municipal de Paris ; c'est 
aussi le but de la majorité de la Chambre 
des députés. Au moment où, donnant une 
première satislaction à ces tendances, le 
Gouvernement a promulgué les décrets du 
21 mars, il était naturel que la commission 
du budget activât l'œuvre qu'elle a entre
prise, et qui consiste à frapper d'ostracis
me moines et religieuses partout où il s'en 
trouve. 

Deux des maisons d'éducation de la Lé
gion d'honneur sont aux mains de la con
grégation de la Mère-Dieu. La sous-com
mission du budget chargé de la Légion 
d'honneur a émis le vœu que ces deux mai
sons, Ecouen et les Loges, soient laïcisées. 
Le Gouvernement adhère en principe à ce 
vœu, en se réservant le choix de l'heure où 
il pourra être réalisé. La sous-commission 
demande que ce soit à partir du 1er jan
vier prochain. 

« On sait, dit à ce propos le Moniteur, 
que la maison de Saint-Denis est dirigée 
par des dames laïques dont nous sommes 
bien loiu de conteste» la compétence et le 
dévouement. On nous permettra seulement 
de faire remarquer que Saint-Denis n'a pas 
produit que des élèves irréprochables. Il 
est arrivé à tout homme du monde de ren
contrer parmi les déclassées qui sont en si 
grand nombre à Paris, des élèves de Saint-
Denis, ce qui permet de supporser que 
l'absence de l'esprit religieux dans l'éduca
tion des femmes n'est pas ,sans inconvé
nients. Cela n'empêchera pas la Chambre 
des députés de voter la laïcisation des 
maisons d'Ecouen et des Loges. » 

Une étrange nouvelle : 
M. Ferry, pour punir M. Perrin d'avoir 

fait jouer Daniel Rochat, profiterait du pré
texte de la démission de Mlle Sarah Bern-
hard pour remplacer M. Perrin à la direc
tion de la Coaiôdie-Francaise par M. 
Sarcey. 

Les électeurs de l'arrondissement de Co
gnac, organisent une souscription pour 
leur couvrir leur député, M. Cunéo ti'Or-
nans, des frais résultant de la censure qui 
lui a été infligée par M. Gambetta dans la 
séance du 22 avril. 

Nous lisons dans le Moniteur' Universel ; 
« Quelques journaux attribuent au prin

ce Napoléon l'intention de prendre de nou
veau la parole, pour manifester cette fois 
contre les projets Bert et Labuze. Le 
prince espérerait détruire ainsi l'effet de 
sa première lettre sur les décrets du 29 
mars. 

» Nous croyons pouvoir affirmer que 
celte nouvelle est inexacte, l'héritier du 
trône impérial étant au contraire résolu à 
ne plus prendre actuellement la parole. 
C'est par d'autres procédés qu'il va ton ter 

l'un 
auprès de 

lui la princesse Clotilde, sa femme, dont 
on connaît l'ardente piété. Il espère ainsi 
regagner le terrain qu'il a perdu de sa 
faute. •> 

réunion. Les intimes du président de la 
Chambre affirment même qu'il saisirait 
avec empressement l'eccasion pour expo
ser, dans un grand discours, ses idées sur 
la ligne politique à suivre. 

La commission nommée pour l'examen 
du projet de loi présenté par M. Cochery et 
déjà voté par la Chambre des députés, et 
qui autorise le ministre à donner des bu
reaux télégraphiques aux communes, sans 
les obliger à garantir une recette annuelle 
de S00 fr., s'est prononcé unanimement en 
faveur de la loi, et a <-.hoisi pour rappor
teur M. Scheurer-Kestner. 

D'après les dispositions qui sont prises 
depuis quelques jours dans l'un de no» 
Ministères, il devient presque certain que 
le gouvernement est aujourd'hui dans l'in
tention de compléter l'amnistie en prenant 
lui-même l'initiative d'un projet de loi qui 
sera soumis aux Chambres avant les vacan
ces parlementaires. 

La résistance du Président de la Répu
blique qui était la plus difficile à vaincre a 
fini par céder devant les objections multi
pliées de différents membres du cabinet 
qui ont fait valoir des raisons de haute po
litique, surtout en raison des élections gé
nérales, si elles venaient a être décidées 
inopinément —Il reste environ 300 pros
crits de la Commune hors de France, dont 
les dossiers ont été examinés avec soin et 
sont réunis en ce moment à la Présidence 
pour être vus les uns après les autres par 
M. Grévy. 

La Galette de Cologne met sous les yeux 
charmés des Allemands le tableau de la 
guerre de religion déchaînée en France, 
de gaieté de cœur, par M. Ferry et ses 
collègues : « Les scènes tumultueuses qui 
ont eu lieu à Douai et à Lille, lors de la 
visite de M. Ferry, indiquent bien, dit un 
correspondant de ce journal, le double 
courant qui, en ce moment, soulève les 
esprits dans toutes les villes de province. 
D'un côté, c'est la haine des radicaux 
contre tout ce qui tient au clergé catho
lique ; de l'autre, c'est le fanatisme (sic) 
des cléricaux (sic) et la fureur des conser
vateurs, lesquels font cause commune avec 
les premiers.... Les disputes religieuses 
amènent partout du tumulte, au nord 
comme au sud.... Partout les accusations 
et les dénonciations se multiplient : les 
ouvrierssocialistes dénoncent leurs patrons 
conservateurs ; les petits fonctionnaiies, 
leurs supérieurs qui vont à la messe, et 
tout ce désordre deviendra pire encore, 
quand une foison en arrivera a l'exécution 
des décrets du 29 mars. 

Par décret en date du 21 avril 1880, 
M. Roche, Eugène, avocat à Lille, est nom
mé au grade de sous-lieutenant de réserve, 
110* régiment d'infanterie de ligne, à Dun
kerque. 

La Société des fileurs de cotou des cinq 
cantons de Lille, dans son assemblée ex
traordinaire du 2S courant, a voté à l'una
nimité, des félicitations à M. Mahieu, fila-
teur et maire d'Armentières pour le vœu 
exprimé par lui au Conseil général concer
nant la réduction des heures de travail 
sans l'abaissement des salaires. 

réunis pour nommer une commission 
de 22 membres chargés d'examiner la 
proposition d'organisation municipale ^ ' e s l P a r d'autres procèdes quiii va to 
', {f,f i, i n . . . j - ri , . de reconqueur la faveur de son parti : 
de MM. Pascal Duprat et André b olliet. d . e u x consisterait à faire revenir aupré 
Les gauches n 'ont laissé passer qu 'un 
seul commissaire de la droite, M. Dur-
fort de Civrac. Certains radicaux ont 
manifesté le désir que Paris eût un 
maire . Cela promet. 

i l . le Président de la République, 
visite aujourd'hui le Salon de peinture. 
Tous les membres du j u r y étaient pré
sents . 

Le Pays publie ce soir une note du 
comité catholique, ouvrant uni; sous
cription pour soutenir la lutte contre 
les décrets du 2!> mars . Cet appel doit 
être appuyé par tous les conservateurs 
l ibéraux qu'il 
ques . 

soient ou noncatholi-

**.<>n lit dans la Patrie : 
« Il y a quelques jours,nous demandions 

un démenti en annonçant que les commis
saires de police étaient chargés de faire une 
une enquête auprès des employés des mi-
uistères afin de savoir où ces derniers fai- j 
saient éiever leurs enfants. 

» Le démenti n'est pas venu. 
» Aujourd'hui, l'administration va peut-

être nous trouvai' bien exigeants ; nous 
solliciterons un nouveau démenti à la nou- i 
velle suivante, que Tonnons donnecomme i 

CHAMBRE DES DEPUTES 
{Service télégraphique particulier) 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 
Séance du, 29 avril \S80. 

La séance est ouverte à 2 h. j 
La Chambre reprend la discussion du . 

tarif des douanes. 
Elle s'occupe des tarifs sur les huiles et • 

pétroles. 
M. ROUVIKR est à la tribune. 
Au nom de la commission, M. Rouvier ' 

propose un tarif unique de 18 francs sur les 
huiles brutes, de 23 lï. sur IM autres. 

M. Tirard accepte. , 
M. HAENTJENS demande la suppression 

des droits et la conversion du o p. o/o pour 
remplacer les dégrèvements. 

M. W'ILSON combat sa demande. 
M. VIETTK demande également la sup- ; 

pression des droits. 

certaine : Il paraîtrait que M. Spuller, l'in 
trénicux préfet de la Somme, fait distribuer j 
dans les écoles communales des bons points i 
à l'effigie de plusieurs conventionnels et j 
notamment à celle de Marat. 

» Les élèves, qui n'aiment pas ces sortes ! 
de grands hommes, vont certainement 
s'appliquer à très mal faire leurs devoirs 
afin de ne pas obtenir les bons points de 
M. Spuller. » 

Hier, pour la première fois, ii a été ques
tion d'offrir un isiége sénatorial à M. Lepé-
re. Ce bruit est confirmé ce matin par des 
personnes très au courant de ce qui se 
passe au Luxembourg. 

On parle dans les cercles parlementaires 
d'une réunion plénière qui tiendrait 
d'ici à peu de temps les différents groupes 
républicains de la Chambre afin de se met
tre d'accord sur différentes questions, no
tamment celles de la magistrature et de 
l'enseignement. M. Gambetta se montrerait 
disposé à accepter la présidence de cette 

Un inconnu que la police recherche acti
vement a donné, hier, en paiement, dans 
une épicerie de la rue Decrême, une pièce 
fausse de cinq francs. Malheureusement 
l'épicier n'a remarqué la fraude que deux 
heures après le départ de celui qui lui avait 
donné la pièce. 

Voici le signalement du faux-monnayeur: 
parait âgé de 20 à 25 ans, coiffé d'une cas
quette de soie, porte une jaquetie de ve
lours marron, une cravate noir, marque 
particulière: cet individu avait hier la fi
gure enveloppée d'un bandeau. 

Est-ce vrai ? 
Sous le titre, la Comédie Je Lille, les Ta

blettes d'un Spectateur rapportent un détail 
caractéristique relatif aux piéparalifs de la 
réception faite par la municipalité à M. 
Jules Ferry : 

« Depuis quinze jours on réunissait tous 
» les soirs au palais Rameau, sorte d'expo-
» sition permanente d'horticulture, les 
» élèves des deux sexes des écoles laïques 
» pour leur apprendre à crier, à chanter, et 
» a figurer. 

» La veille de l'arrivée du ministre on 
* donna une répétition générale à laquelle 
» le maire assista, jouant le rôle de M. 
» Jules Ferry. » 

Si l'information des Tablettes d'un Spec
tateur est exacte, il esi vrai de dire que le 
grotesque l'a disputé à l'odieux dans cette 
manifestation de Lille. 

Nous sommes heureux d'apprendre le 
mariage de notre sympathique confrère de 
Lille, M. Charles-Edmond Achard, rédac
teur en chef de la Vraie France, avec Mlle 
Marie Mullier, de Mouscron. 

Le Petit Nord annonce qu'il référera à la 
cour de cassation l'arrêt de la cour d'appel 
de Douai qui a maintenu le jugement du 
tribunal de Lille,condamnant son rédacteur 
en chef à '.'.Ou francs d'amende. 

On se rappelle le curieux procès soutenu 
| par M. Placquet, fabricant de lits en fer, 

sujet belge, contre le maire de Lille à l'effet 
de contraindre ce magistrat à procéder à la 
procéder à la célébration de son mariage 
avec une demoiselle française, alors que la 
première femme du demandeur Julia Pla-
tel était toujours vivante, mais divorcée 
d'avec lui suivant la loi belge et habitait 

| Lille. 
Le maire résistait se basant sur la loi 

! française ; le tribunal de Lille et la cour 
de Douai lui donnèrent raison et rejetèrent 
la prétention de M. Placquet. 

Sur un arrêt de renvoi de la cour de cas
sation, la cour d'Amiens vient de statuer 
en audience solennelle, toutes chambres 
réunies, et de donner gain de cause aux 
conclusions que M" Werquin, du bareau de 
Lille a soutenues devant elle en faveur de 
M. Placquet. 

Le mariage aura donc lieu dans quelques 
jours. 

Un malfaiteur resté inconnu, s'est intro
duit dans la baraque d'un marchand forain 
ei en a enlevé une pendule d'uae valeur 
de 20 fr. 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné, hier, à six mois de prison la femme 
Couillel, de Roubaix, pour volet eserocque-
rle. 

R0UBAIX-T0URCQING 
l X* M o r d d o I A WsrmxLom 

La Commission départementale se réunira 
à la préfecture le 4 mai, à une heure et de
mie. 

Les journaux de Lille publient un rôle 
incomplet de la deuxième session des assi
ses du Nord. Voici le rôle définitif tel qu'il 
a été arrêté hier à une heure: 

Lundi 3 mai. — Emile Carpentier, vols 
qualifiés, déf. M» Lemaire. — Achille Der-
vaux, attentats à la pudeur, déf. M0 Josson. 
— Edmond Druelle, banqueroute fraudu
leuse, déf. M" Hattu. 

Mardi 4. — François Wasson. vols quali
fiés, M" Renault du Motey. — Henri Crière 
et JosephDreck,vols qualifiés, M*3 Deschodt 
et Fromentin. — Jean-Baptiste Bruneau, 
attentats à la pudeur, M» Désespringalle. 

Mercredi b. — Pierre Thibaux, attentats 
à la pudeur, M* D'Hooghe. — Damas Del-
saux, Marie Agnéré femme Delsaux. coups 
ayant occasionné la mort et vols qualifiés, 
MM" Hattu et D'Hooghe. 

Vendredi 7. — Arthur Legrand, faux. — 
Philomène Dulriaux, femme Daghéné, Ma
rie Delhaye, Zoé Lebon, Eugénie Koussière, 
Anna Dubois, avortemenls et complicité. 

Samedi 8. — Joseph Florquin, vols qua
lifiés.—Pierre Simon, attentats à la pudeur. 
— François Lefebvre, coups ayant occasion
né la mort. 

Lundi 10. — Pierre Dewaele, Nathalie 
Dewaele femme Debloek, vols qualifiés. — 
François Cuyvers, coups ayant occasionné 
la mort. — Désiré Vauhille, coups ayant 
occasionné la mort. 

Mardi 11. — Marie Sadonis, infanticide. 
— Dumou Beauprez, faux. 

Mercredi 12. — Henri-Désiré Delplanque, 
Henri-François Delplanque, Laurente Des-
marest, Arthur Desmarest. Victor Desma-
rest, assassinat, vols qualifiés et complicité. 
(Crime delà passerelle Nadaud, ù Roubaix). 

Jeudi 13. — Jean-Baptiste Prévost, assas
sinat et vol. 

Vendredi 14. — Victorine Lemhire et 
Jules Samin, empoisonnement et attentats 
à la pudeur. 

Un procès-verbal a été dressé, hier, con
tre un boulanger, nommé D..., pour trom
perie sur la quantité de la marchandise 
vendue. 

On a écroué hier, au dépôt de sûreté, en 
vertu d'une contrainte par corps, un ou
vrier matelassier, nommé Edmond Leleu. 
Ce récidiviste endurci a à liquider avec la 
justice un arriéré d'amendes s'élevant au 
chiffre de 401 fr. 

Une arrestation analogue, celle de J.-B. 
Delescluse, a aussi été opérée, hier. Cet 
homme a négligé de payer une amende 
dont il a été frappé pour fraude en matière 
de contributions indirectes. 

La Vraie France a reçu la lettre sui
vante : 

« Lille, le 29 avril 1880. 
» Monsieur le Rédacteur en chef, 

« Voire petite édition du 29 de ce mois, a 
publié une lettre signée Un Industriel, qui 
attaque les élèves de l'Institut industriel en 
termes diffamatoires, d'autant plus cou
pables que nos quelques élèves pré
sents ont l'ait opposition aux individus qui 
voulaient causer des dégâts à l'Ecole Saint 
Joseph et que cette opposition se trouve 
confirmée par la déclaration à la police du 
Père économe. 

» Je me suis assuré auprès de l'autorité 
judiciaire que cette lettre, comme tout ce 
qui a été publié avec l'intention manifeste 
de nuire à l'avenir de nos jeunes gens, se
rait passible de peines prévues par la loi. 
Mais j'estime que la rectification ci-dessous 
suffira pour vous prouver la nécessité de 
mieux contrôler l'exactitude des rensei
gnements qu'on pourra encore vous appor
ter : vous éviterez ainsi de troubler lès 
études d'un établissement qui rend, à la 
région, des services hautement attestés par 
l'impossibilité où il se trouve de fournir 
tous les sujets qu'on lui demande. En ce 
moment même, on me propose dix emplois 
et je ne connais pas un seul élève qui soit 
disponible. 

« Agréez, Monsieur, mes civilités em
pressées. 

» MASQUELEZ. • 

Le journal lillois ajoute : 
« Nous devons faire remarquer que la 

lettre quj nous avons reçue d'un industriel 
ne parlait pas de l'intervention des élèves 
de l'Institut dans les attaques dirigées con
tre l'Ecole libre de St-Joseph; de plus,nous 
savons qu'aucune déclaration n'a été faite 
à la police par le « Pèie Econome, » qui 
n'est pas allé à la police, et qui n avait pas 
à y paraître. » 

Les Mar ionnet tes de Thomas Holden 
J'ai ri hier comme je n'avais pas ri depuis 

longtemps. 
Jamais, en effet, on n'avait vu un spectacle 

aussi comique, aussi amusant et en même 
temps aussi ingénieux que celui auquel ou a 

i assisté hier, dans la salle de l'Hôtel des Pom-
' pievs. 

Thomas Ilolden est un Américain qui a ré-
; solu ce problème de donner la vie à de* objets 

parfaitement inanimés. Ses marionnettes ont ; entièrement l'aspect d'être réelles, et. je vous 
j pri* de ne pas me traiter d'idiot, quaud je vous 
i aurai dit qu'elles sont parfaites non-seulement 
i quand aux gestes, mais encore quand aux jeux 
; de physionomie. 

On frémit quand on songe à la somme d'in-
! telligeuce qu'il a fallu dépenser pour arriver à 

un pareil résultat. Les marionnettes de Tho
mas Ilolden sont bien connues à l'étranger, où 
elles ont toujours remporté un succès colos-

i sal. C'est la première fois qu'elle viennent à : Roubaix, et j'ose dire que. grâce au talent et 
même à l'esprit dépensé par l'inventeur, leur 

| succès y sera plus grand que partout ailleurs. 
La soirée commence par quelques intermèdes 

j variées. Ce sont d'abord deux danseurs de 
' corde, kauts comme une botte, qui se livrent à 
; des exercices dont Waenratta serait jaloux. 

Les nochemente de tête, la souplesse des 
| muscles, les etl'ets de balancier, tout «si admi-
. rable, et l'illusion est telle qu'on croit assister 
i a une véritable représentation vue par le petit 

bout d'une lorgnette. 
Je passe rapidement sur le clown aux éehas-

j ses, sur le jongleur qui, la tête en bas, faitdan-
i ser un bâton sur la pointe de ses pieds, sur un 

étonnant squelette que perd ses membres et 
les retrouve avec une désinvolture incroyable, 

' et j'arrive au morceau de résistance de la soi
rée, à la grande féerie pantomime.- la Selle et 
la BUc. 

Cette pièce est tout à fait taillée sur le pa-
trcn «les pièces anglaises. Elle commence par 
un ballet où des danseuses coquettement na-
billées épuisent toutes les ressources du jeté 
1> Util. Puis on entre en plein dans l'action,que 
voua connaisses certainement, pour peu que 
vous ay>.z lu les contes de Perrault. 

Après deux courts tableaux joués par ces ar
tistes en bois mieux que par les acteurs en 
chair et les actrices en os de bien des petits théâ
tres, la jeune princesse consent à épouser l'in
fortuné animal, qui lui a donné son cœur, et 
une bonne fée, surgissant comme par hasard, 
transforme les divers personnages en Arle
quin, en Colombine, en Cassandre et en Pier
rot, ce qui permet de passer immédiatement à 
la pantomime. 

Ah! cette pantomime, quelle merveille ! Les 
célèbres Harlon ont trouvé là des émules à qui 
ils pouraient serrer la main sans rougir. Pen
dant une heure, une salle entière s'est roulée 
dans les convulsions d'un rire iou et il y avait, 
certes de quoi. 

Legifnes, les coups de pieds pleuvent com
me une grêle et avec une précision qui tientdu 
miracle. De temps en temps, pour reposer les 
spectateurs. Arlequin et Colombine s habillent 
en Espagnols ou en matelots et viennent dan
ser un pas de caractère. 

Puis Pierrot et Cassandre reparaissent et le 
fou rire reprend de plus belle. Ces deux mau
vais garnements se livrent à tous les excès 
imaginables, et, comme la vice doit toujours 
êtrepuni.ilssontconstamment victimes déleurs 
mauvaises plaisanteries. On les voit emportés 
dans une voiture par un une récalcitrant, pro
jetés dans le carreau d'une boutique, enlevés 
par une charrette qui se transforme en ballon, 
que sais-je encore1? Tout cela, à l'heure où j 'é
cris, danse dans ma tète une furieuse saraban
de, et je ne sais plus qu'une chose : c'est qu'on 
a ri, ri aux larmes. 

A côté de toutes ces farces se trouventdevé-
ritables scènes de comédie, telles que celles du 
lit et du restaurant, qui ne peuvent pas se ra
conter, mais qui sont de pures merveilles. 

Le pierrot surtout est l'acteur le plus remar
quable qu'on puisse voir. Quel malheur qu'il 
ne soit pas vivant l 

Pour finir, on assiste à une superbe apo
théose en une dizaine de tableaux qui se ter
mine dans le royaume des fées, avec embrase
ment général et cascade d'eau naturelle. Je ne 
connais pas beaucoup de grands théâtres qui 
montent leurs féeries avec autant de soin et 
avec un pareil luxe. 

Le rideau baissé, la salle entière a rappelé 
par deux fois Thomas Holden. qui est venu 
très-ému saluer le public. Voilà des applaudis
sements bien gagnés. Ce spectacle doit faire 
courir Roubaix et produire des recettes énor
mes. 

Mais, sapristi, que j'ai donc ri. 

— ARMENTIÈRES. — On nous informe au 
dernier moment qu'un suicide a eu lieu 
dans notre ville. Hier, vers midi et quart, 
on a découverldans une maison située 
sur la route de la Chapelle, un peu au-
delà de la barrière du chemin de fer, le 
cadavre de Louis Descamps, mâcon, âgé de 
61 ans, pendu dans une pièce au premier 
étage. 

C'est son fils qui, ne le voyant pas arri
ver comme d'habitude à l'heure du dîner, 
est allé relancer jusque chez lui et a fait 
la triste découverte. 

On attribue cet acte de désespoir au cha
grin qu'aurait causé au vieux Descamps 
la mort de sa femme, arrivée il y a quatre 
ou cinq mois. 

CAMBRAI. — M, l'abbé Cudot, chanoine titu
laire de l'église Métropolitaine de Cambrai, est 
mort, hier soir, à neuf heures, après une lon
gue maladie qui, depuis longtemps, le retenait 
chez lui. 

MARQUISE. — Le Petit Nord n'a vraiment 
pas, de chance; sa rage contre le clergé vient 
de le porter à une affreuse méprise : un viol 
vient d'être commis à Rameceau, commune 

i d'Hervelinghem, sur une petite fille de douze 
ans; l'aureur présumé du crime a été arrêté ; 
là-dessus le Petit Nord imprimé en grosses 

I lettres : 
ENCORE UN 

« Le télégramme que notre correspondant de 
1 Marquise nous avait envoyé hier, concernant le 
| viol d'une jeune fille de 12 ans à Saint-Ingle-
; vert, ne nous avait pas fait connaître la qua-
] lité du criminel. 

» Une nouvelle dépêche que nous recevons 
j aujourd'hui nous renseigne sur ce point qui 
! mérite, comme on va le voir, d'être signalé. 

» C'est en effet, un congréganiste, le sieur 
Poultier, dit frère Coniam, qui s'est rendu cou
pable de cet abominable forfait...» 

Eh bien 1 cette fois encore, le Petit Nord 
s'est laissé emporter par son zèle (?); l'individu 
arrêté est en effet un nommé Poultier, dit Co
niam, âgé de dix-neuf ans, mais nous ne sa
chons pas qu'il soit engagé dans aucune con-

j grégation, sinon dans celle des malfaiteurs et 
des malandrins. 

I &Ce Poultier est, en effet, le frère des quatre 
' Poultier condamnés aux travaux, forcés par la 
! cour d'as;. ->s du Pas-de-Calais, ie 6 mars der-
! nier, pour avoir tué ce malheureux petit do-
• mestique, Auguste Berquez, assassiné le 5 oc-
I tobre, au retour de la ducasse de Leulinghem. 

Serait-ce parce que le nouveau criminel est 
; le frère des précédents que sur une dépêche 
: mal comprise, le Petit Nord s'est hâté de le 
1 travestir en frère des écoles i 

Nous devons constater d'ailleurs que Iejour-
: nal lillois a publié hier une note de rectifica-
I tion. 

— SAINS. — Une jeune fille du nom de Gau-
| geon, vient, dit le Patriote, de décéder à Sains-
i du-Nord. Son intention de mourir dans la foi 

catholique n'est pas douteuse. A. son dernier 
J moment, elle avait fait venir un prêtre pour 

recevoir sa confession, quand son frère, em
ployé à la filature Hiroux et Cie, est entré dans 
la maison qu'elle habitait. Le prêtre fut mis à 
la porte, et quelques jours plus tard, la jeune 
tille, au mépris de sa volonté la plus formelle
ment exprimée, était enfouie civilement. Déjà 
Gaugeon en avait fait autant pour son frère. 

i Les assistants étaient, nous dit-on, fort peu 
) nombreux. 

— VALRNCIENXRS. — Dans les premiers jours 
d'avril, un certain F. possédant un bazar à 
Saint-Quentin et un autre à Valenciennes, fai
sait àplusieurs bijoutiers de Paris divers achats 
d'objets en or et argent s'élevant à une somme 
d'environ cent mille francs. 

La maison Plichon fils, de Paris, voyant plu-
: sieurs envois prendre la direction de Bordeaux, 

envoya dans cette ville un de ses voyageurs, 
M. Vecque. Celui-ci arriva juste à temps pour 
empêcher F. de s'embarquer avec ses bijoux 
pour l'Amérique. 

A l'heure actuelle, ce filou des frontières du 
; Nord étudie la coastruction intérieure des pri-
; sons de la Gascogne. 

— ORVILI.E. — Dimanche dernier, 25 avril, la 
commune d'Orville a offert le spectacle d'une 

: fête rare dans son espèce, la fête d'un cente-
: naire. M. Louis-Joseph Bouthors, maire de la 
; localité, accomplissait ce jour là sa centième 
: année. 
| La musique municipale lui a donné une sé-
; rénade et les administrés de ce maire patriar-
; che sont allés tour à tour lui donner l'accolade. 

— DUNKERQUK. — Par décision du conseil de 
I régence de la Banque de France : 

« M. Bameule, caissier à la succursale de la 
I Banque de France à Brest, est nommé caissier 

à Dunkerque, ea remplacement de M. Jacques, 
i nommé caissier à Tours. 

» M. de St-Jean, teneur de livres à la succur-
I sale de Troyes, est nommé en la même qualité 
I à Dunkerque, en remplacement de M. Pierre 
i Delcourt, nommé chef de comptabilité. 

— Par arrêté ministériel en date du 22 avril, 
M. Bouchon, licencié ès-sciences, maître-répé
titeur au lycée de Lille, est nommé professeur 
de physique au collège de Dunkerque, eu rem
placement de M. Charlier, admis à la retraite. 

— LE CATEAU. — i:n affreux accident s'est 
produit le 25 de ce mois à Câtillou. Un jeune 
homme de i8 ans, H. Aillot, voulant essayer un 
fusil à coups hors d'usage, le chargea, se rendit 
avec un de ses camarades dans une pâture si
tuée derrière la ferme de ses parents. Il fitr'eu 
l'arme était rongée par la rouille. L'un des ca
nons éclata près de la cheminée. Le malheu
reux Aillot tomba à la renverse. Il avait été 
tué sur coup. La tête était à moitié emportée 
et un bras cassé. 

— ENNBVBLIN. — La commune d'Ennevelin 
vient d'être le théâtre d'un acte de vendalisme 
aussi méchant que bête, qui émeut fortement 
notre population. 
BIVndant la nuit du 23 au 26, le cimetière a été 
totalement dévalisé, couronnes lacérées, croix 
de pierre brisées; les vitraux même de l'église 
ont été cassés. Les misérables auteurs de cet 
acte barbare ont dû agir avec une véritable 
fièvre de destruction, pour faire tant de mal en 
si peu de temps. 

— FI.INES-LBS-RACUES. — Dimanche soir, 
vers six heures, la petite Clémentine Laly.âgée 
de 22 mois, jouant avec d'autres enfants dans 
une maison de Flines-lez-Raches, s'approcha de 
l^riflce des latrines et tomba dedans. Quand 
on la retira, l'asphyxie était complète et tous 
soins furent infructueux. 

— Par décret en date du 27 avril, M. Ernest 
Hourdequin est nommé lieutenant au corps des 
sageurs-pompiers de Valenciennes, en rempla
cement de M. Raverdy, démissionnaire. 
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